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Victime violence volontaire

Par Llevy, le 09/06/2011 à 12:10

Bonjour,rnrnJ'ai, il y a 3 mois, été victime de violence volontaire.rnrnJ'ai donc porter plainte,
ITT inférieur a 8 jour.rnrnJ'ai rdv prochainement avec un genre de conciliateur avec la
présence de mon aggresseur afin de tenter de s'arranger pour éviter un procés ( je pense
)rnrnJ'aimerais savoir, ce que risque mon aggresseur dans ca position, ainsi que le montant
que je peux demandé en préjudice morale ( et physique )rnrnVoila merci beaucoup pour vos
futur réponses =)

Par Llevy, le 11/06/2011 à 12:59

Up svp =)

Par mimi493, le 11/06/2011 à 14:35

En conciliation, il ne risque rien, puisque ce n'est pas pénal

Par Llevy, le 12/06/2011 à 13:58

Merci de ta réponse.rnrnDu coup maintenant je me demande l’intérêt de la conciliation ?rnrnSi
déposé une plainte ne conduit pas a une sanction pour punir le comportement nuisible de
personne en société, où va-t’ont ?



Par Llevy, le 14/06/2011 à 17:06

up svp =)

Par mimi493, le 14/06/2011 à 22:31

La conciliation permet de mettre en place l'indemnisation par exemplernrn[citation]Si déposé
une plainte ne conduit pas a une sanction pour punir le comportement nuisible de personne en
société, où va-t’ont ? [/citation] s'il y a conciliation proposée, c'est que le contexte s'y prete

Par Llevy, le 15/06/2011 à 14:42

Ok merci de ces précisions =)

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservésCopyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


